
Certificat de vie 
Il est demandé, par certaines administrations, aux personnes âgées d'établir un certificat de 
vie, afin de justifier de leur état de vie pour continuer à bénéficier de leur pension ou pension 
de réversion. 

Pièce à fournir : pièce d'identité 

Condition : être domicilié sur la commune 
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